
CONSTITUTION 905 

des revenus suffisants pour les mettre en mesure d'assurer les 
services publics à un niveau de qualité et de fiscalité 
sensiblement comparables. 

Partie IV 
Conférence constitutionnelle 

37. 1) Dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la 
présente partie, le premier ministre du Canada convoque 
une conférence constitutionnelle réunissant les premiers 
ministres provinciaux et lui-même. 

2) Sont placées à l'ordre du jour de la conférence visée au 
paragraphe 1) les questions constitutionnelles qui 
intéressent directement les peuples autochtones du Canada, 
notamment la détermination et la définition des droits de 
ces peuples à inscrire dans la Constitution du Canada. Le 
premier ministre du Canada invite leurs représentants à 
participer aux travaux relatifs à ces questions. 

3) Le premier ministre du Canada invite des représentants 
élus des gouvernements du territoire du Yukon et des 
territoires du Nord-Ouest à participer aux travaux relatifs à 
toute question placée à l'ordre du jour de la conférence visée 
au paragraphe 1) et qui, selon lui, intéresse directement le 
territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest. 

Partie V 
Procédure de modification 
de la Constitution du Canada 

38. 1 ) La Constitution du Canada peut être modifiée par 
proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée à la fois: 
a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre des 
communes; 
b) par des résolutions des assemblées législatives d'au moins 
deux tiers des provinces dont la population confondue 
représente, selon le recensement général le plus récent à 
l'époque, au moins cinquante pour cent de la population de 
toutes les provinces. 

2) Une modification faite conformément au paragraphe 1) 
mais dérogatoire à la compétence législative, aux droits de 
propriété ou à tous autres droits ou privilèges d'une 
législature ou d'un gouvernement provincial exige une 
résolution adoptée à la majorité des sénateurs, des députés 
fédéraux et des députés de chacune des assemblées 
législatives du nombre requis de provinces. 

3) La modification visée au paragraphe 2) est sans effet dans 
une province dont l'assemblée législative a, avant la prise de 
la proclamation, exprimé son désaccord par une résolution 
adoptée à la majorité des députés, sauf si cette assemblée, 
par résolution également adoptée à la majorité, revient sur 
son désaccord et autorise la modification. 

4) La résolution de désaccord visée au paragraphe 3) peut 
être révoquée à tout moment, indépendamment de la date 
de la proclamation à laquelle elle se rapporte. 

39, 1 ) La proclamation visée au paragraphe 38 1 ) ne peut 
être prise dans l'année suivant l'adoption de la résolution à 
l'origine de la procédure de modification que si l'assemblée 
législative de chaque province a préalablement adopté une 
résolution d'agrément ou de désaccord. 

2) La proclamation visée au paragraphe 38 1 ) ne peut être 
prise que dans les trois ans suivant l'adoption de la 
résolution à l'origine de la procédure de modification. 

40. Le Canada fournit une juste compensation aux 
provinces auxquelles ne s'applique pas une modification 
faite conformément au paragraphe 38 1) et relative, en 
matière d'éducation ou dans d'autres domaines culturels, à 
un transfert de compétences législatives provinciales au 
Parlement. 

41. Toute modification de la Constitution du Canada 
portant sur les questions suivantes se fait par proclamation 
du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, 
autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'assemblée législative de chaque province: 
a) la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle de 
lieutenant-gouverneur; 
b) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des 
communes un nombre de députés au moins égal à celui des 
sénateurs par lesquels elle est habilitée à être représentée 
lors de l'entrée en vigueur de la présente partie; 
c)sous réserve de l'article 43, l'usage du français ou de 
l'anglais; 
d) la composition de la Cour suprême du Canada; 
e) la modification de la présente partie. 

42. 1 ) Toute modification de la Constitution du Canada 
portant sur les questions suivantes se fait conformément au 
paragraphe 38 1): 
a) le principe de la représentation proportionnelle des 
provinces à la Chambre des communes prévu par la 
Constitution du Canada; 
b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection des 
sénateurs; 
c) le nombre des sénateurs par lesquels une province est 
habilitée à être représentée et les conditions de résidence 
qu'ils doivent remplir; 
d) sous réserve de l'alinéa 41 d), la Cour suprême du Canada; 
e) le rattachement aux provinces existantes de tout ou partie 
des territoires; 
0 par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de 
provinces. 
2) Les paragraphes 38 2) à 4) ne s'appliquent pas aux 
questions mentionnées au paragraphe 1 ). 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada 
applicables à certaines provinces seulement ne peuvent être 
modifiées que par proclamation du gouverneur général sous 
le grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des communes et de l'assemblée 
législative de chaque province concernée. Le présent article 
s'applique notamment: 
a) aux changements du tracé des frontières interprovinciales; 
b) aux modifications des dispositions relatives à l'usage du 
français ou de l'anglais dans une province. 

44. Sous réserve des articles 41 et 42, le Parlement a 
compétence exclusive pour modifier les dispositions de la 
Constitution du Canada relatives au pouvoir exécutif 
fédéral, au Sénat ou à la Chambre des communes. 

45. Sous réserve de l'article 41, une législature a compétence 
exclusive pour modifier la constitution de sa province. 


